
                
              

COUT TOTAL :
* 1 013 000 €

PARTICIPATIONS :
* Evêché :
   713 000 €
* Etat : 
   200 000 €
* Conseil général
   de la Haute-Savoie :
   100 000 €

•   Direction régionale des Affaires culturelles 
Marie Bardisa, Pascal Curat, Catherine Marion

Diocèse d'Annecy & paroisse• 
Jacques Herrgott, Michel Robillot, Michel Lavallart, Pierre Masson, Jacques Blanc

M. le Maire, Mme l'adjointe, déléguée à la Culture et au patrimoine• 
Gilles Petit-Jean Genaz, Anne Tobé

MAITRE D’OEUVRE :
Jean-François Grange-Chavanis
(architecte en chef des Monuments historiques)

   
   

EGLISE N.-D. DE TOUTE GRACE

TRAVAUX DE RESTAURATION 2009 
(PASSY - Plateau d'Assy) 

  Mairie de Passy - 1, place de la mairie - 74 190 Passy
Tél : 04 50 78 00 03 - Fax : 04 50 93 67 61
http://www.ville-passy-mont-blanc.fr

PROPRIETAIRE / MAITRE D'OUVRAGE :
Association diocésaine d'Annecy (Mgr Boivineau, Evêque)

•   Service départemental de l'architecture et du patrimoine 
Dominique Boilley

Passy
Culture
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LES TRAVAUX 
A L’EGLISE ND DE TOUTE-GRACE 

DU PLATEAU D’ASSY 
 
 
RAPPEL 
Dès l’installation de la nouvelle municipalité, M le Maire a été invité par l’Association 
diocésaine d’Annecy, propriétaire de l’église d’Assy, pour la présentation de l’étude 
préalable concernant les travaux de restauration et de mise en valeur nécessaires. 
Participants réguliers 1. 
 

Mgr Boivineau, évêque d’Annecy, a rappelé le message de l’église : 
 lieu de culte, 
 église de la communauté sanatoriale, 
 renouveau de l’art sacré au XXe s., 
 un art riche en spiritualité et en foi, 
 héritage des fondateurs2. 

Le diocèse a cet édifice « en dépôt ». Il le portera. 
C’est la seule église classée au titre des Monuments historiques en Haute-Savoie, 

 un pendant à l’art baroque, 
 une chance pour la ville et son économie culturelle à vocation 
touristique. 

 

Mgr Boivineau souhaite que tous les acteurs en lien avec le site travaillent ensemble. 
 
Il convie les différentes institutions autour de six problématiques : 

 les travaux de protection et de restauration, 
 l’aménagement environnemental, 
 les villas adjacentes, 
 l’harmonie entre le cultuel et le culturel, 
 les archives, 
 le développement culturel et touristique, la promotion, les colloques… 

 

Jacques Herrgott, architecte et membre de la Commission diocésaine d’art sacré 
(CDAS), conduira ces dossiers avec une « structure porteuse » encore ouverte dans 
sa définition et son aspect juridique. 

                                                            
1 MM ROBILLOT, BOCCARD, HERRGOTT, LAVALLART, du diocèse, Mme TOBE, représentant M le Maire de Passy, 
Mmes BARDISA et MARION de la Direction régionale des Affaires culturelles, M BOILLEY, Architecte des Bâtiments de 
France (ABF/SDAP), M PEILLEX, Conseiller général, Mme KOHLER, Conservatrice du patrimoine départemental, Direction 
des affaires culturelles au Conseil général (DAC / CG), M. BERGER, Conservateur des Antiquités et Objets d’art représentant M. 
KINOSSIAN, Directeur des Archives départementales, M. SAUTOUR représentant Mme de THOREY, Vice-présidente au 
Conseil régional, déléguée au Tourisme et à la montagne (CR), MM GRANGE-CHAVANIS, DUMERIL, Mme DUPONT-
MONTET de l’Agence sus-citée. 
2 Le chanoine Devémy, Marie-Alain Couturier o.p., Maurice Novarina, architecte. 
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COMPTE-RENDU 

REUNION DU 10 FEVRIER 2009 
 
 
PRESENTS 
 

Pierre Antoine GATIER Architecte, inspecteur général des monuments historiques. 
Marie BARDISA Conservatrice régionale des monuments historiques. DRAC Rhône Alpes. 

Pascal CURAT 
Ingénieur du patrimoine à la conservation régionale de monuments 
historiques. DRAC Rhône Alpes. 

Catherine MARION Conservatrice des monuments historiques. 
JF GRANGE CHAVANIS Architecte en chef des monuments historiques. LYON 

Jean-Pascal DUMERIL 
Directeur projet / agence Grange Chavanis. 
Monuments historiques. LYON 

Raymond BOCCARD Econome diocésain. ANNECY 
Jacques HERRGOTT Architecte chargé de mission. Diocèse ANNECY 
Michel ROBILLOT Service du patrimoine. Diocèse ANNECY 
Michel LAVALLART Architecte chargé de mission. Diocèse SALLANCHES 
Père Jacques BLANC Prêtre coopérateur. Plateau d’ASSY 
Anne TOBE Conseillère municipale. Adjointe à la Culture. PASSY 

 
 

OBJET DE LA REUNION 
  Contrôle de visu de l’état des lieux et des propositions de remises en état. 
  Tournée de l’inspecteur général. (Réunion technique) 

 
 

ASPECT ARCHITECTURAL 
 Auvent sud à coté du clocher : 

o Apprécier les raisons de la présence d’un poteau bois (renfort de charpente ?) et 
étudier la possibilité de le supprimer. 

o Tableau électrique d’illumination fort disgracieux à son emplacement. (à voir 
avec la commune) 

o Chute EP : Contrôle des modalités d’écoulement et de raccordement sur tuyau 
PVC. 

 Clocher, façade est : 
o Constat de l’écoulement non maitrisé des eaux de fonte (et pluviales) mouillant 

le mur, avec répercutions à l’intérieur par décollement des peintures. (prévu) 
o Saillies en pied de mur : probablement à protéger pour éviter les infiltrations 

futures. (prévu) 
 Toiture 

o Rechercher l’origine des ardoises. (probablement des Ardennes) 
o A la réfection, suivre le DTU couvertures en climat de montage (double toiture 

ventilée). CSTB 96/117F du 24 Juin 1997. 
 Cheminée 

o Etudier une souche plus en rapport avec le caractère du bâtiment. 
 Ecoulement des eaux et de la neige : 

o Maintien de la récupération des eaux au droit des entrées et fixation du manteau 
neigeux. (picots) 

 Rampe handicapée : 
o A adapter à la réglementation en vigueur. 

 

 Réseau EP ext : 
o Monsieur LAVALLART se charge de rencontrer les services techniques de la 

commune. 
o Il faudra prévoir une réelle récupération des eaux de fonte sur voirie pour 

atténuer les infiltrations dans la crypte. 
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INTERIEUR 
 Combles : 

o Il serait judicieux de libérer les combles à l’est pour éviter les surcharges et 
incendies. 

 Tribune et galeries : 
o Etudier la possibilité de leurs réutilisations, en respectant les règles de sécurité. 

(garde-corps, etc.) 
 Eclairage : 

o Actuellement parcimonieux et non ciblé, il faudra envisager une remise à niveau 
pour des raisons de sécurité, de mise en valeur des œuvres, en créant une 
ambiance à la hauteur d’un lieu cultuel. 

o Voir possibilité de mise en place de fourreaux lors de la réfection de la toiture. 
 Crypte : 

o Nécessité de limiter le taux d’humidité. 
o Créer une bonne ventilation naturelle. 
o Modalités de chauffage à revoir. (Pas chauffée actuellement) 
o Réfection de l’éclairage. 
o Accessibilité handicapé ? 

 Clocher : 
o Reprise locale des bétons éclatés. 
o Etudier la réalisation de protections des baies contre l’introduction de la neige 

(petits abat-sons) 
o Protéger les saillies extérieures (couvertines). 

 

LES ŒUVRES 
 Etablir un diagnostic précis par œuvre. (savoir si un document existe) 
 Protection physique coté intérieur des vitraux et peintures. 

 

PRINCIPE DE FINANCEMENT 
Montant estimé des Travaux : 1 250 000,00€ HT selon étude préalable janvier 2009, 
honoraires compris. 
 

- Inscription au plan de relance. Autorisation d’engagement 200 000,00€ 
Conditions Administratives : 
facturation / certificat de paiement pour une valeur de 80 000,00€ 
(crédit de paiement) avant fin 2009 

 

- Apport diocèse (en attente avis conseil économique) 300 000,00€ 
- Région (au titre « tourisme et montagne ») 200 000,00€ ? 
- Département 200 000,00€ 
- Commune (en discussion)  
- Fonds européens mécénat  

 
 

ASPECT ADMINISTRATIF 
Le maitre d’ouvrage doit passer commande à la maîtrise d’œuvre pour établir le projet 
conduisant à la consultation des entreprises (architecte GRANGE CHAVANIS). 
 

PLANNIFICATION 
Autorisation de réalisation : PC → PAT deux mois pour l’établissement du dossier. 
 

Commande au maître d’œuvre 5 mars 

Projet PAT. fin 15 mai 

Consultation. fin 10 juin 

OS marché fin juin 

Ouverture de chantier 1er juillet 



QUELQUES DEGATS 
 
 
 
 
 

Ardoises 

fusées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Fentes

murales
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Vitraux 

brisés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

  

montants 

rouillés 
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LES LIENS ENTRE L’EGLISE 

ET LA VILLE DE PASSY 
 
 
 
 
 

 La ville entretient, depuis de nombreuses années, la place et les abords (tonte 
de l’herbe, taille de la haie, massifs floraux, déneigement, raccords de goudron, 
projecteurs lumineux), mise en valeur à laquelle le diocèse et la paroisse sont 
particulièrement sensibles. 
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 La paroisse consent à la gratuité d’utilisation du lieu, y compris les dépenses 
en électricité et chauffage, pour les visites et les manifestations que la ville 
et ses partenaires associatifs organisent, en dehors des cérémonies liées à la 
pratique cultuelle qui reste la fonction 1ère de l’église (voir conditions 
d’utilisation rédigées par A Tobé, statu quo fonctionne bien). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rencontre Passy Pfullingen en 2008 (à droite, M le Maire) 
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 La quarantaine de visites du patrimoine sur la commune, par année, concerne 
quasi exclusivement l’église du plateau d’Assy. Aucune participation n’est 
demandée. Ces visites génèrent des bénéfices directs (guides, Office de 
tourisme), et quand elles s’accompagnent d’un complément (sport, loisirs, 
repas, hébergement) des retombées indirectes (taxes). 

 
 
Repas au cours 
d’une journée 
de 
visite 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pique-nique 
dans les 
mêmes 
conditions 
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 La paroisse et le diocèse ont admis jusqu’à maintenant, malgré le fait que le 
site soit classé MH, que les guides du patrimoine des pays de Savoie, 
conduisent les visites guidées (ces visites, en site public sont conduites par des 
guides conférenciers agréés par l’Etat). 

 

 La ville, l’Office de tourisme et d’autres institutions ou associations utilisent 
gratuitement l’image de l’église. A Tobé supervise cette diffusion avec l’avis 
du diocèse. 
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 La ville, en collaboration avec les associations liées au site (Centre de 
Recherche et d'Etude sur l'Histoire d'Assy, Amis de l’église d’Assy), organise 
régulièrement des programmes culturels (expositions, conférences, journées 
européennes du patrimoine…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La fête du bois 2008 
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Rassemblement des groupes folkloriques Savoie-Dauphiné 2008 
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 Les écoles de la commune bénéficient également, à la demande des 
enseignants, de possibilités de visites et d’ateliers sur le site. Ces prestations, 
jusqu’à aujourd’hui, ont été gratuites. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atelier 2008 avec l’école maternelle du Plateau d’Assy 
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La toiture de l’église 
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POUR RESUMER LA PHASE ACTUELLE 
LE BILAN SANITAIRE A L’EXTERIEUR 

 
Les travaux urgents : 
 

 corrosion intérieure du clocher, 
 toiture, 
 isolation, 
 assainissement par drains périphériques, 
 ré-agrégage du parvis, 
 rampe handicapés. 

 

1ère tranche de travaux : 
 Estimation à 1 million 200 000 euros TTC. 
 Durée : un an à 18 mois. 
 Maître d’ouvrage : Association diocésaine. 
 Maître d’œuvre : Agence Grange-Chavanis. 
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LE MONTAGE FINANCIER 
 
Le diocèse s’engage financièrement mais il est impératif de sensibiliser et d’informer 
les directions des différents partenaires possibles : 

 Etat, 
 Conseils régional et départemental, 
 ville de Passy, 
 Associations, 
 habitants… 

 
Aujourd’hui, seuls financent ces travaux : 

 le diocèse d’Annecy, 
 l’Etat dans le cadre du « Plan de relance », 
 le Conseil général de la Haute-Savoie. 
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Les grands absents : 
 la ville, 
 le conseil régional, 
 l’Europe. 
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QUE PEUT FAIRE LA VILLE ? 

QUE DIT LA LOI ? 
 
 
 
Les communes et les réparations des édifices religieux 
 
La loi du 9 décembre 1905 relative à la séparation des Eglises et de l’Etat3 pose les 
bases de la laïcité. Elle interdit toutes subventions aux cultes par les collectivités 
locales. 
 
Les églises appartenant à la commune 
 
L’article 13 précise que les communes peuvent engager les dépenses nécessaires 
pour l’entretien et la conservation des édifices du culte leur appartenant (construits 
avant 1905)4. La jurisprudence du Conseil d’État considère d’ailleurs que le défaut 
d’entretien normal de l’édifice est susceptible d’engager la responsabilité de la 
collectivité. 
 
 
 
Les églises n’appartenant pas à la commune 
 
Les associations cultuelles ne peuvent recevoir des subventions de l'Etat, des 
départements et des communes. 
 
Par contre, ne sont pas considérées comme subventions les sommes allouées 
pour réparations aux édifices affectés au culte public, qu'ils soient ou non 
classés monuments historiques. 
 
Une commune peut payer en tout ou en partie les grosses réparations des édifices 
dont elles ne sont pas propriétaires. 
 
En effet, l’article 19 du Titre IV, modifié par l’alinéa du 25 décembre 1942, ne 
considère pas comme une subvention au culte les sommes allouées par le conseil 
municipal pour les réparations des édifices cultuels (classés ou non MH) 
n’appartenant pas à la commune. La prise en charge des réparations doit se faire 
par délibération du conseil municipal et non par le maire. Et le conseil municipal 
doit être averti de toutes réparations, embellissements, ravalement, réfection etc. 
Pour l’église du Plateau d’Assy, les frais de restauration incombent à l’association 
diocésaine d’Annecy, propriétaire. La commune de Passy peut participer à ces frais 
car il s’agit de réparations, c'est-à-dire de gros travaux nécessaires à la conservation 
de l’édifice.5 

                                                            
3 Dernière modification : 14 mai 2009, Version en vigueur au 6 novembre 2009 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTexte=20091106 
4 St Pierre de Passy, St Donat des Plagnes et, depuis qu’elle a été cédée à la commune, St Joseph de Chedde (1934). 
5 http://carrefourlocal.senat.fr/vie_locale/cas_pratiques/application_decembre_1905_sep/index.html 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTexte=20091106
http://carrefourlocal.senat.fr/vie_locale/cas_pratiques/application_decembre_1905_sep/index.html


LA PROBLEMATIQUE ACTUELLE 
 

 La ville a besoin d’acquérir un terrain diocésain pour échanger une parcelle avec 
M Métral et finaliser les travaux de voirie rue de l’église. (Cadastrage en cours, 
accord de principe) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Arpentage Stephane Carde Geometre Expert 
 

 N.B. Le réseau d’eau de la propriété diocésaine a subi des dommages réparés à 
ce jour (accord de principe pour une participation 50/50%). 

 
 N.B. Le diocèse pourrait céder la place de l’église à la ville ainsi que les abords 
proches. En échange la ville pourrait participer aux travaux de drainage. 
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COORDONNEES 
 

Diocèse d’Annecy 
Raymond BOCCARD, Econome diocésain - r.boccard@diocese-annecy.fr  
Jacques HERRGOTT, Architecte chargé de mission - cabinet.herrgott@9business.fr  
Michel ROBILLOT, Service du patrimoine - m.robillot@aliceadsl.fr  

Evêché d’Annecy 
5 bis, av. de la Visitation - B.P. 41 - 74001 ANNECY Cedex 

Tél. : 04 50 52 37 00 
Paroisse St François d’Assise en vallée de l’Arve 

 Pierre MASSON, curé de la paroisse - mass.p@wanadoo.fr  
 Père Jacques BLANC, prêtre coopérateur 

Villa St-Dominique, 
101, place de l’église, 74190 PASSY 

Tél. 04 50 58 80 61 
 

 Michel LAVALLART, Architecte chargé de mission - cmlavallart@wanadoo.fr  
Représentant du Ministère de la Culture et de la communication 

 Pierre-Antoine GATIER, Inspecteur général des monuments historiques. 
 pierre-antoine@gatier.org  

87 bd St Michel 75005 PARIS 
Tél. 01 43 54 78 15 

Drac Rhône-Alpes 
 Marie BARDISA, Conservatrice régionale des monuments historiques 
 marie.bardisa@culture.gouv.fr  
 Pascal CURAT, Ingénieur du patrimoine à la Conservation régionale de 
monuments historiques 

 Catherine MARION, Conservatrice des monuments historiques 
 catherine.marion@culture.gouv.fr  

DRAC - Le Grenier d'abondance 
6, quai Saint-Vincent 69283 LYON cedex 01 

Tél : 04 72 00 44 00 Fax : 04 72 00 43 30 
 

Service départemental de l’architecture et du patrimoine (SDAP) 
 Dominique BOILLEY - dominique.boilley@culture.gouv.fr  

24, bd du Lycée, B.P. 276, 74007 ANNECY Cedex 9 
Tél.: 04 50 10 30 00 

Agence JF GRANGE CHAVANIS 
 Jean-François GRANGE-CHAVANIS, 
Architecte en chef des monuments historiques 

 Jean-Pascal DUMERIL, Directeur projet - isabelle@aeclyon.com  
 
Mairie de Passy 

 Anne TOBE, Adjointe à la Culture et au patrimoine - anne.tobe@wanadoo.fr 
Mairie de Passy, 1, Pl. de la Mairie, 74190 PASSY – Tél 04 50 78 51 60 
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